
 
 

Crédits de formation médicale continue pour les participants 
 
La Société canadienne de médecine transfusionnelle (SCTM) s’engage à offrir une 
éducation de la plus haute qualité à son congrès annuel. Afin d’atténuer tout risque de 
partialité, tous les conférenciers qui acceptent de faire une présentation aux ateliers et 
pendant le programme scientifique doivent soumettre une déclaration de conflit 
d’intérêts par écrit à la SCMT. De plus, les conflits déclarés sont divulgués au début de 
chacune des présentations. 
 
La SCMT reconnaît l’importance des partenaires de l’industrie dans les domaines clinique 
et des sciences de laboratoire. Pour s’assurer que les frais d’inscription au congrès sont 
réduits au minimum, le Comité d’organisation du congrès annuel de la SCMT sollicite et 
accepte des commandites de partenaires de l’industrie qui participent à la fabrication 
d’équipement de laboratoire de médecine transfusionnelle, de réactifs et de produits 
sanguins. Des représentants de l’industrie assistent fréquemment au congrès annuel de la 
SCMT et peuvent accueillir des stands d’exposants. Les logos des commanditaires 
peuvent également apparaître tout au long du congrès entre les sessions ou sur le 
matériel du congrès. 
 
Tous les participants qui assisteront au congrès en personne recevront un certificat de 
participation du congrès annuel de la SCMT afin de permettre l’octroi de crédits de 
formation médicale continue (FMC) de leur organisme d’agrément respectif. 
 
Médecins 
 
Au cours des dernières années, le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada 
(CRMCC) a resserré les règles concernant le parrainage et la publicité de l’industrie dans 
le cadre d’activités éducatives.  Les politiques actuelles du CRMCC sont devenues 
prohibitives pour faciliter l’accréditation annuelle des activités de groupe en vertu de la 
section 1, tout en maintenant le parrainage de l’industrie. 
 
Par conséquent, à compter de 2024, le conseil d’administration de la SCMT a décidé de 
ne pas poursuivre de demande au CRMCC pour l’accréditation des activités de groupe de 
son congrès annuel. 
 
Les médecins peuvent tout de même demander des crédits de FMC pour le congrès 
annuel de la SCMT par l’intermédiaire du portail de mise à jour de la certification 
Mainport comme activité de groupe de la section 1, qui ne sont pas accréditées, avec une 
valeur de 0,5 crédit pour chaque heure de participation à un atelier ou à une conférence. 
 
 



 

 
Infirmières autorisées 
 
Les infirmières et infirmiers qui assistent au congrès annuel de la SCMT sont admissibles à 
la formation continue en soins infirmiers (FC) pour participer à des ateliers ou assister à 
des conférences. Veuillez consulter les organismes provinciaux de réglementation des 
soins infirmiers pour savoir comment documenter la FC. 
 
Technologues de laboratoire médical 
 
Les technologues de laboratoire médical (TLM) qui assistent au congrès annuel de la 
SCMT peuvent demander des crédits de formation continue (FC). Veuillez consulter les 
organismes provinciaux de réglementation pour obtenir des détails sur la façon d’inscrire 
les crédits obtenus. 
 
 
Si vous avez des questions concernant cette déclaration de FMC ou si vous demandez 
des crédits au congrès annuel de la SCMT, veuillez contacter 
conference@transfusion.ca.  
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